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 Le changement de saison… et de vêtements! 
 

Le temps plus frais tire déjà à sa fin et la saison chaude est à nos portes. Il est 
bientôt temps de sortir à nouveau les bermudas et les chandails à manches 
courtes ! Je me joins à la direction du CHSLD pour solliciter la collaboration des 
membres de famille afin de s’assurer que les résidents disposent de 
suffisamment de vêtements légers et confortables. Il arrive parfois que les 
vêtements de l’été dernier soient devenus un peu trop grands ou trop serrés… Il 

faut aussi garder en tête la fréquence du lavage des vêtements afin que le résident dispose en tout 
temps de vêtements propres.   
 
Des étiquettes personnalisées d’identification de vêtements peuvent être 
commandées en vous adressant à la réception du centre. Les étiquettes au coût de 
18,00 $ pour 100 unités doivent comprendre l’abréviation « BR » pour identifier 
notre installation ainsi que le nom complet du résident. À noter que l’identification 
est obligatoire même si vous assurez vous-même l’entretien des vêtements. Nous 
vous rappelons aussi d’identifier toutes les pièces de vêtements, incluant les 
chaussettes, les chapeaux, en cousant l’étiquette. Après de nombreux lavages, une étiquette qui n’est 
que collée peut facilement décoller.  Merci de votre collaboration ! 

 
 

 

L’administration sécuritaire des médicaments en collaboration avec les familles. 
Comment pouvez-vous y contribuer ? 

 

La préparation des médicaments est une activité importante qui exige de la concentration et de la 
vigilance de la part de l’infirmière et de l’infirmière auxiliaire afin d’assurer une préparation et une 
administration sécuritaires.  Une analyse nous a permis d’identifier que plusieurs erreurs de 
médicaments se produisent suite à des distractions et interruptions de l’infirmière ou de l’infirmière 
auxiliaire lors du processus de la vérification, de la préparation, de l’administration et de la consignation 
à la fiche d’administration des médicaments lorsqu’elle est dans le corridor du secteur de soins.  
 
Dans le but de prévenir le risque d’erreurs de médicaments lié aux distractions et aux interruptions, des 
mesures sont mises en place dans chaque installation. Ces mesures permettent de rappeler 
au personnel, aux professionnels, familles, bénévoles et visiteurs l’importance de ne pas déranger 
l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire lors de la distribution des médicaments.  
 
1. Affiche d’alerte en rouge sur chaque chariot de 

médicament. 
 

2. Tableau de communication près de chacun des postes 
de soins. Vous pourrez y inscrire votre nom et vos 
coordonnées (numéro de chambre ou numéro de 
téléphone).  
L’infirmière vérifiera et en fera le suivi dès que possible 
après la fin de sa distribution des médicaments. 

 
Merci de nous aider à veiller à la sécurité de vos proches et des autres résidents en vous assurant de ne 
pas déranger l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire durant le processus d’administration des 
médicaments, sauf en cas d’urgence. 

 
Mélanie Gagnon - conseillère clinique en soins infirmiers 



 
 

 

Un environnement sans fumée  
 

 

Avec le printemps qui semble vouloir se pointer le bout du nez plus tôt 
que prévu, il est important de rappeler que votre CHSLD est et demeure 
un environnement 100 % sans fumée, tant à l’intérieur de l’édifice que 
sur le terrain extérieur. Vigi Santé est fier d’offrir un environnement sans 
fumée au personnel, aux résidentes et résidents et à la communauté. 
Les personnes qui souhaitent fumer doivent obligatoirement sortir du 
terrain du CHSLD. Cette interdiction s’applique à toutes les personnes 
qui visitent, travaillent ou habitent au CHSLD. Ce printemps, respirons 
l’air frais et la nature qui se réveille. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mélanie Couture 
Conseillère en milieu de vie  
 450 656-8500 poste 307   

 


